
Comment concilier objectifs individuels et objectifs collectifs ?

Réponse courte

La conciliation des objectifs individuels et collectifs s’effectue en articulant les attentes assignées à chaque salarié

avec les résultats attendus à l’échelle de l’équipe ou de l’entreprise, tout en respectant les principes de transparence,

d’équité et de non-discrimination. Les objectifs individuels doivent être fixés en cohérence avec les objectifs collectifs,

formalisés par écrit, assortis d’indicateurs de suivi, et leur pondération clairement définie, notamment en cas d’impact

sur la rémunération variable.

Il est recommandé d’associer les salariés à la définition des objectifs pour favoriser leur adhésion et d’éviter que la

réalisation des objectifs individuels ne nuise à la cohésion d’équipe. Toute modification substantielle des objectifs

nécessite l’accord du salarié, sauf clause contractuelle ou nécessité impérieuse, et l’évaluation doit reposer sur des

critères objectifs et vérifiables. La documentation systématique de la fixation, modification et évaluation des objectifs

est essentielle pour garantir la traçabilité et la conformité légale.

Définition

La conciliation des objectifs individuels et collectifs consiste à articuler les attentes assignées à chaque salarié

avec les résultats attendus à l’échelle d’une équipe, d’un service ou de l’entreprise. Cette démarche vise à assurer

la cohérence entre la performance personnelle et la réalisation des ambitions globales de l’employeur, tout en

respectant les droits et obligations prévus par le Code du travail luxembourgeois.

Elle implique que les objectifs individuels ne soient pas fixés de manière isolée, mais en tenant compte des

objectifs collectifs, afin de garantir l’équité et la cohésion au sein de l’organisation. Cette articulation doit

également respecter les principes d’égalité de traitement et de non-discrimination.

Conditions d’exercice

La fixation d’objectifs individuels et collectifs doit respecter les principes de transparence, d’équité et de non-

discrimination, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail. Les objectifs doivent être précis, mesurables,

réalisables, et compatibles avec la qualification du salarié ainsi qu’avec les moyens mis à disposition.

La participation du salarié à la définition de ses objectifs est recommandée, mais non obligatoire, sauf disposition

conventionnelle ou contractuelle contraire. Toute modification substantielle des objectifs en cours d’exercice

nécessite l’accord du salarié, sauf clause contractuelle expresse ou nécessité impérieuse liée à l’organisation du

travail, conformément à l’article L.121-7 du Code du travail.
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Modalités pratiques

La fixation des objectifs s’effectue généralement lors de l’entretien annuel d’évaluation ou dans le cadre d’un plan de

performance. Les objectifs collectifs peuvent être fixés par l’employeur ou négociés avec la délégation du personnel,

notamment lorsqu’ils conditionnent l’octroi de primes collectives, conformément à l’article L.414-3.

Les objectifs individuels doivent être formalisés par écrit, communiqués au salarié et assortis d’indicateurs de suivi.

La pondération entre objectifs individuels et collectifs doit être clairement définie, notamment en cas d’impact sur la

rémunération variable, conformément à l’article L.246-1. L’évaluation des résultats doit reposer sur des critères

objectifs et vérifiables, et être documentée pour garantir la traçabilité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’associer les salariés à la définition des objectifs afin de favoriser leur adhésion et d’éviter les

contestations ultérieures. La pondération des objectifs doit tenir compte de la contribution réelle de chaque salarié à

la performance collective, tout en veillant à ne pas créer de disparités injustifiées.

Il convient d’éviter que la réalisation des objectifs individuels ne nuise à la cohésion d’équipe ou à l’atteinte des

objectifs collectifs. En cas de désaccord sur l’évaluation, le salarié peut saisir la délégation du personnel ou recourir à

la procédure de réclamation interne prévue par l’entreprise. Toute sanction ou mesure disciplinaire fondée sur la non-

atteinte des objectifs doit respecter la procédure prévue par les articles L.124-1 et suivants du Code du travail et être

proportionnée à la gravité du manquement.

Cadre juridique

Articles L.121-1 à L.121-7 du Code du travail : contrat de travail, modification des conditions de travail,

pouvoir de direction de l’employeur.

Article L.246-1 du Code du travail : rémunération variable liée à la performance individuelle ou collective.

Article L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail : consultation et information de la délégation du personnel.

Articles L.124-1 et suivants du Code du travail : procédure disciplinaire.

Les conventions collectives ou accords d’entreprise peuvent prévoir des modalités spécifiques de fixation, de

pondération et d’évaluation des objectifs.

La jurisprudence luxembourgeoise impose que les objectifs soient réalisables, portés à la connaissance du

salarié et évalués selon des critères objectifs.
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L’absence de formalisation écrite des objectifs ou de critères d’évaluation précis expose l’employeur à un risque de contestation en

cas de litige portant sur la rémunération variable ou sur une sanction disciplinaire. Il est conseillé de documenter systématiquement la

fixation, la modification et l’évaluation des objectifs, ainsi que les échanges avec le salarié à ce sujet, afin d’assurer la traçabilité et la

conformité aux obligations légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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